


PROCÉDURE LÉGISLATIVE ORDINAIRE
Suite donnée à la résolution du Parlement européen sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à la coopération entre les autorités chargées de faire appliquer la directive (UE) 2019/633 sur les pratiques commerciales déloyales dans les relations interentreprises au sein de la chaîne d’approvisionnement agricole et alimentaire
1.	Rapporteur: Stefano BONACCINI (S&D/IT)
2.	Références: 2024/0318(COD) / A10-0153/2025 / P10_TA(2026)0048
3.	Date d’adoption de la résolution: 12 février 2026
4.	Base juridique: article 43, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) 
5.	Commission parlementaire compétente: commission de l’agriculture et du développement rural (AGRI)
6.	Position de la Commission: la Commission accepte tous les amendements.
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